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D.BOITS POLITIGUES DE LA FEMME (E/CN.6/143, E/CN.6/160, E/CN.6/L.30, .E/CN.6/L.31, 

E/oN,6/L.47) . ., 

Mme SEN (Inde) présE.n-~e le orojet de convention sur les droits politiques 

de la·-remme proposé par-le comité-spécial des-résolutions (E/CN.6/L.47). Pour 

préparer ce projet, le comité spé0~al disposait du projet de résolution sur les 

droits politiques de la femme présenté par la République Dominicaine (E/CN.6/L.31) 

et du projet de convention sur lès droits politiques de la femme contenu dans le 

mémo.r~dum du Secrétariat~~E/CN!f6/160) •. Il a. également étudié les dispositions 

de la convention de Bogota (E/CN.6/143). 

Deux points de vue se ·sont dégagés des débats qui ont eu lieu au Cami té. 

Oerta1ns membres ont été d'avis qu'un projet de convention sur les droits politiqqa. 

de la femme n 1était pas nécessaire et qu'il ne représentait pas la meilleure 

solution possible. 

D1autre part, parmi les r-.embres qui se sont déclarés en faveur de la 

rédaction d 1une ~onvention, c~rtains auraient voulu conserver le texte de la 

Convention de Bogota, les au·tres auraient préféré voir adopter le texte du 

Secréjariat sous une forme amendée. Cette dernière solution a rallié les 

suffrages de la majorité des membres du Comité spécial gui ont décidé d'adopter 

le texte du Secrétariat en le développant, estimant que la déclaration de 

Qaraotère négatif contenue dana la convention de Bogota n'était pas heureae et que, 

d'autre part, oette convention n'avait pas une portée assez grande. Le Comité 

spécial a été d 1avis que la Convention sur les droits politiques de la femme, 

rédigée par la Commission de la condition de la femme, devait ~tre suffisamment 

êtendue pour s'appliquer à tous les droits politiques et satisfaire la maJorité 

des paya intéressée. 

Lee membres qui désiraient que le Comité reprenne le texte de la Convention 

de Bogota pensaient que l'appui d'un certain nombre de paye aerait ainsi aoquis 

au projet de Convention puisque la Convention de Bogota avait déJà été signée 

par qua,w"e Etats et ratifiée par sept. Lee partisans du texte proposé par 

le Secrétariat jugeaient que les pays qui avaient déjà adhéré à la convention 

de Boeota ne aeraient peu~tre pas disposés à ratifier une deuxième fois le ~me 

texte. 



E/ CNJ>jsP.. <JT. 
Français 
Page 5 

Le texte que le Comité spécial présex1it! à.: la Comrn.1.Ssion dans le document 

E/CN~6/L~47 a obtenU le. ma:X.1mum d.'adhésio~e. Il n'a. pas été possibl~ d'arriver à 

une entente co!J.plète,' he.f certains membree ont été d'avis que les propositions 

so~mises dé:pa.asa.ient le: dona iLe des dr~ite politique~ proprement dits, taDd is 
~· ' ' 

que d'autres Jugeaient' tlûè;la mot "rationala" qui figure aux articles 2 ët 3 
du pro,fet de Convention propc)oé ·limitait indÛm~mt les droits politic;tùes de la 
femme. 

Mm.e GOLDMAN (Etate....Unis d'Amérique) rend hommage à la. compétence avec 

laquelle la re:t>T~s~ntarlt~ de l'Inde a d~i~ lee travaux d~ Comité spécial. 

La cMléga.tion des Etate ... Unie esPère voir le plue gre.nd nombre d'Etats 

posaible rati:f'ier un proJet ·ae COliV8Dt:I.OD sur les droits IO~itiques ,de la femme. 
~ . ; . . .. ~'- ·, ·.,... " ,; ,. ,;. .. 

I.a. CommJssion a 'POUr tache pr:t.ncip;ù.e d ~aider lee feiDDlee qui se trouvent dana . 

des pays où leu~ a d~oits 'PO~itiquae ne leur sc:mt pas .encore pleinement reconnus, 

en réd :tgéant un texte d'une a :implicité et en même temps d'une vigueur telles qu' U' 
' . . ·. ; . . .. :. i 

soit forcément accepté par le Conae il économique et soc 1&1 et 1 'Aeee_mblée 

générale 1 ainsi que ~r un norJ.bre d 1 Etats a use i élevé que pose ible. 

n faut d'abord g!i.ra.nti:r à la. femme le droit de voter ot d 1 être élue à 

tous les postes officiels (tl'aduction provisoire )c Une fois Oc droit garanti dans 

une convention,· la Commise ~on pourra envisager d'autres ~bJectif~. La représen .. 

tant'e des 'Etats-Unis propose donc, à titre de première m:eaure, d~ ~mplacer les 

articles ,~,2 et 3 du p~oje't de convention proposé (E/CN.6/L.47) par le texte 

suivant qu'1 est identique au texte de 1 1 art iole preœi~r de la. Convent1u:1 de Bogotat 

"Le droit de voter et d' êtt·'e élu à: de~ pbs tes officiels. dans le cadre nat ionai 

ne peut êtré refuse ou restr~int polir des oQnetdérationa de sexe (t~a.duction 
provie'oire) ~ 

\ 



z)' 
F:œx1~s··· ·,· .·· 
Paa~r 6 .t 

gsp 

.. ,., . 'Mmé POPOVA (Union des Républitlues socialistes soviétiques) dit que la 

COlllJÙias1on n'~ pa·~ pris de décision touchant le problème vit~i do la paix, qui 

est si 6tibitemèrt~ 'î:ié a'u pro'!)J:ème des droits de toutes les femmes, mais a décidé 

au Contrai'r'f3 d~ ~è borner à exeminer: le problème secondaire des droits poli tiques 
. . . 

de la fenn:Île·. En outre, elle a réduit les proportions de ce problème pour le 
. ' ·:.. : . , , . 

ramener a celui de la preparatlon drun projet de convention. La representante 

des Etats-Unis est même allée jusqu'à limiter considérablement la portée du projet 
. . 

de converition.'propoaé, alors que celui-ci ne représentait, pour la majorité des 

membres· du Comité spéêial, que le strict minimum que ia Commission doive accomplir. 

Le tèxte proposé par les Etats-Unis ne dispose pas de façon directe que les 

droits politiques doivént être accordés aux femmes par la loi. L'Union des 

Républiques socialistes soviétiques a présenté sur ce point un projet de résolu

tion qU:i énonce clairement les données dù p~oblème. èe projèt reconnaft que, dana 
'f' ' ' 
nombre de pays, lès droits politiques et autreà n'ont pas 'encore été octroyés 

aux femmes et què·la situat!o:l est particulièrement peu':fav~rablè ~na les 

tel;'ritoirea non ~ùtonomes et da.r.s les Territoires sous tutelle; Ce texte fait 
' . ,. 

également resàortir que ia · joclissance des drèi te politiques est èssentielle au 

plein exercic~ dè,tèus ies droits qui se rattachent à la citoyenneté. 

·Etant donné que certains ~6~'b:ï."eS se sont prononcés en faveur· de l'adoption ... 
du texte de la Convention de Bogota, la représèntante de l'URSS voudrait passer 

en revue la situation qui existe dans des pays .qui ont accepté cet instrument. 

Alors que deux années se sont écoulées depuis la rédaction de la Convention, le 

hombre des Etats qui ont signé cet instrument est très faible et celui de ceux 

qui l'ont ràtifié, moindre encore. En Equateur, d'après la Constitution de 1936, 
seuls les hommes sont tenus de voter et les femmes ne sont donc pas placées sur 

un pia~ d' éG~J.i té avec les hommes. Dans d'autres pays signataires de la C.:cnven
t1on/Doso~~leadroits politiques de la femme sont restreints de multiples façons. 

Le simple octroi des droits n'assure pas aux femmes la joùissance effective 

de ces droits. Il appartient à la Commission de veiller à ce que les femmes 

, jouissent, en pratique comme en thé'ol .. ie, des droits politiques. C'est ainsi que, 

dana un paye où les droits politiques ont été octroyés aux femmes, comme les 

· Etats·Unia, il n 1y a que très peu de femmes qui siègent au Congrès. En 1949, 
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le l'arlement de la République Dominicaine ne comptait pas une seule femme parmi 

ses membres. ,Ces ,ex~mples de la situation, telle qutelle se présente ~près 
l'adoption de la Conve.ntion de Bosota, montrent qùe celle-ct n'a pas résolu le 

problème ~e façon satisfai$ante. 
• '•. '> 

La représentante de 1 1UPSS se réserve le droit de prendre ultérieurement la 

parole au sujet du projet de résolution présenté par le Comité spécial. 

Mlle BERNARDINO (République Dominicaine) se réserve_également le droit 

d '.ét.ud.ier le projet de "convention à une a~tre occasion. Elle voudrait pour 

l'instant rappeler à la représentante de l'URSS qu'elle a déjà expliqué qu 1 m1e 

femme avait été élue au Parlelllent de la République Dominicaine en 1949 et avait 

ensuite donné sa démission pour accepterun poste administratif important. La 

République Pominicaine a souvent élu des fe:tilmes à cette haute fonction. 

Miné ·IàtOÙRY (Liban) se dé~la~~ l'interpr~te .des femmes de petits pays 

a qui tous les droits sont' encore refus.6s ou qui ne sont autorisées ,qu'à parti

e!;tr l:.t:X affaires: nruH:tci}.Je-les. 

Lord <.: .:t· troisi.ème session, la Commission a pr.ié le Secrétaire sénéral 

d'examiner la possibiiité de proposer une convention sur les droite politiques 

de la femme, sembla ble à celle qui avait .été si~née à Bogota. . ]#. représentante 

dU Liban estime que la rèquête était et reste judicieuse. En premier l:l,.eu, parce 

que la Convention de Bogota concorde avec les opinions expr! mées devant la' 

.commission au cours des années précédentes. En deuxièm~ lieu, parce qu~: 1!3 texte 

en est simple et dh·ect. E~. troisième lieu, parce qu 1 ~~ convention simple et 

concise est celle qui ·pourrait .recevoir 1 'app~l ·.~u ~l.l:ls grand nombre d 'Etets •. 

Le but de la Commission est d'assurer à l'octroi .<les droits pol~.tiquos aux, femmes 

le plus grand nombre de partisans. En outre, 11 y aurait plus de chances pour que 

le co.16eil économique et socia:l procè'O:e ~· l'adopt'i~n rapide d 1 Ùn··, texte simple 

qui n 1 exigerait pe.s de débats prolongés. · 

.1. 
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La Convention de Bogpta ellewmâme ne pOtts gue sur les droite politiques 

de la felll!r.e, et; o 1 èst e.:œ.cte~I~Snt à quoi-la· Comm:iad1on veut consà.o:rer le. projet 

de èonvention en queat.ii)'n• Les Etats lee plus évolués seraient en mesure d 'accep

ter ce texte et leur acceptation ajo~tel~it au prestige de l'instrument. Sept 

Etats ont déjà ratifié la (ionv.a:ntion de Bogota .et accepteraient donc 1 selon tobté 

prcibabUité, une convention g1;i ael'O.it rédtgée selon des principes analogues. 

Si la Commission adopte un ts~:te plue le..rge, Use peut qu•un grand nombre d'Etats 

ne soient pas en mesure de l'accepter .. Pour obtenir l'appui le plue général, 11 

Yaudrait mieux rédiser un texte simple et direct qui n'ait trait qu'aux droite 

:pol tt 1:auea de la femme. 

Mlle PELETlER (Paya .. Ba.a) ne saurait accepter l'amendement dea Etats-Unis 

sous sa forme a.ctuelle.Elle com.prend lee difficultés auxquelles se heurtent les .. ' . 

Etats fédéraux mais elle se demande a • 11 ne serait JBS possible de trouver une 

formule qui d~~t aatiafa.cticn à l. '~erable des membree .de la Commission. 

Soue sa forme actuelle 1 l'~ndsmeDt des Etats-Unie annulerait le f61'6.gl'8phe 

·3 du p-.t.'ojet de convention e·c.) de plue, se boroerait à aouliscer .la :detpan9_e selon 

laquelle lee femmes devt·aian·•J être éligibl~ aux fonctions nationales. Une conven

tion a!D.si limitée n•sure.it pe.s beaucotlp d' :1.ntérêt pour les femmes des d ivere 

IJ8.YS• 

En :r.;édigeant une convention, la Commission e'ëfforce d'aider les feu:mee du 

monde entier à conquérir 'leu:'s droits politiquas. Dana leé pays 1nsuff1sa.mment . 

développés, ces droit~ àont d.'O'rdinafre accordée par étapes. C'est pourquoi il ne 

convient ·pas de demander l'octroi aux femmes de responsabilités sur le plan 

national et de ne 'Pàs souligner, en même temps, la possibilité pour elles de taire 

parties d~or~nlsmee locaùx. Peut-être la repréoentante dea Etats-Unie pourrait• 

elle préBSilter une à.utre formule • 

Mme de GONZAIEZ (Cub4) fait observer que la plupa:rt dea délStj~.t1ous 

eap)rent que la Comm1eaion pourra préparer.une convention facilement acceptable 

par le ConaeU éoon.omique et social. Elle :pense gu'un texte semblable à celui 

de la convention de Bogota rampl:lrait lee cond it1ons requises. Si 1 1 on supprime de 

l•atllSndeœnt dea Etate-tbis 1•expraaeion " à dea postee off:i.ciele dans le cadre 

national", U satisferait peut..être tout le monde. 
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·Elle ne c'roit pas qu'ii eoit à déconseiller de formuler un droit soue fo:tw 

. négative. ·C'est un argument qu1 nè pèse guère quand on ooneid~re qu 1'il serait 

pius facile·· de faire aoèepter un texfu que plusieurs Etats ont déjà adopté. 

Certa-inêe d.eS règles de··· morale lee plus efficaces, les Dix commandements par 

exemple, sont rédigées soue: forme négative. 

Le miewcserai t de l'Efmple.c<:~r les articles l et 2 d11 projet de con'Vention 

an question (E/CN.6/L.47) pàr le tèxte de la Con'Vention de Bog0ta. Il fapdrai t 

cependant conserVer l'article 3 du projet dËr convention car il pose un principe 

extré'tœ!!lant important pour beaucoup de pays et dont le maintien n'est JlBB da 

naturè à aliéner au prQjet l'appui du Conseil économique et social. 

Miœ DE.."'lBii~KA (Pologne) ne saurait appuyer pi le projet de résolution, 

ni 1 1am.mdeœnt des Etats-Unis.. La Commission de'Vrai t adop~;r- le projet de . 

résolution: présenté paz· 1 'Uniè-n ~-ovié~i~~e S1J.r les droi ta. poli tiques (E/CJ:l.6/L .• 30). 

La po~~e ~énérale de ce tex~e permet'trai t d iéliminer finalement toutes les . . . ,. ' ' 

rresures d 1 exceptio~ prisee c·:::::tr~ la femme d~ns le domaine politique et il 

pourrait constituer un instrun:ant puissant pour la défense des droite poli tiques ., 
de la femme. Il énonce un g:..~and nombre de principes eseen·~iele à la protectipn. 

~. \. 

des droi ta de la felTJII!e sans diettnction de race, de couleur ou de nationalité; 
. . 

l'un des plue importants, est que la situation politique g6nGrale d 1un paye ~oue,. 

un r~le majeur dans 1 1exercice des droits politiqu~s d~ tous les c~t~~~ns. La 

:rep~éeontanti; de la Pologne a déjà eu l'occasio~ de dé~·alop:,..,'ar l 1 :tdée ~elon ,. . ' 

laquelle dea rœs:.;:.res d'exception, l'adopt:i.on d''..~r-.e éco:uolde d.~. g .. lOrZ'e et d'autres 
' '.' • t • • • ·~ "' , , •• 

facteurs préjudiciablac ont ?OUr ~ffet d'empecher les citoyens d 1un paye . . ·• .-

d'exercer leurs droi ta poli t:.ques. 

Répo:1dant à une question d' or~re posée par Mme IŒOUBY (Liban), la 
'.·.:, .. . ." ; ·. 

PHESIŒN'F.trr' fait observer que la discussion sur la proposition de l'Union soviétique 
.... 

a prie fin quelques jours auparavant et que la Commission 1;1 1a pae retenu 1\i 
' ' 

propo~1 Ùon oomrœ base de discussion. Le texte ne sera donc pas mis aux voix •. La 
' .. \ -

Présidente invite la représentante de la I'ologne à limiter ses remarques au 

projet de résolution dont .Ia C~ssiO? est saisie et qui est ~ seul document 

sur ~lequel elle doivè se prononcer. 
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M:zie. D.EllBII,ISKt. (Pologne) explique que ses remarques portent sur des 

pri:nc1)?tl$ gél'l:éraux q_ui sont en rapport étroit avec la f.écision que la Commission 

doit: prendre."·.'Il faut définir les :principes avant que la Commission :puisse voter • 

. ~B IœS'U:res d' excepti.on :rrissà contre les femmes n<::)ires aux Etats ... Unie sont 

.des faits bien connus, que 1 1 on ne saurait ni déguiser ni pae·aer sous silence. 

Las re~ques qu'a faites la ~eprésentante des Etats-Unis lore diune séance 

récente au. sujet de lvlme Edith Sampson, ·membre de la Oé..ëgation permanente des 

Etats-'Unis auprès des Nations: Un1.és, ne· sauraient modifier le fait que Mme Sampson 

a squ.vent.fait l'objet de mesures de discrimination. Sa désignation comme 

représentante des Etats-Unis n'a guère :pour objet que de masquer là réalité. 

La situation en ce qui concerne l'exercice des droite de la femme est pire 

enc~~"e ~na les pays insuffise:mz;:ent développés et dans lee· Territoires sous 

tutelle 1 comme la délégation de 1 1U:don soviétique le faieai t ressortir dans 
' •' ' ; ' ' . . ·. ., ..... _ . 

son projet de résolution. ~ projet de rapport sur la récente session du Ool;ldté 

spécial de l'esclavage souli~~e le fait que ~ans un grand nombre de territoires 

d.lAfrique, lee femmes vivent en état de servitude; lee parents :peuvent lE;ls donner 

en mariage sal,'lB leur consentement, et, une foi.e ,mariées, el~.s sont considérées. 

c0Ili1Îe · UI,l bien· ap1~tenant à leur mar16 Un ~moi:fB 1u Sec~tariat publié en 

février 1950 relate une série de fai ta bouleversants relatifs .à la traite dea. 

:fellll1'.ee et des enfants au TanganytkaJ au Cameroun et dana d'autres territoires 

d'Afrique. 

La victoire que les Polonaises ont.remportée dans leur lutte pour les droits 

politi~~es leur a laissé une profonde sympathie pour ~outes les femmes du monde 
. . . . ' : 

~ui luttent, QOntre la. persécution, Le texte de l'Union soviétique .renferme lee 

principes qu'il faut affirmer :pour aider ces femmes à obtenir et. à exercer leurs 

droits politiques. 

lille BeRNARDINO (République Dominic.aine) rappeUe que, quelques jours 
'' 

auparavant, elle a lancé un appel pour que la Commission adopte un projet de 

convention relatif aux droits politiques, compte tenu de l'article correspondant 
~ t - ' 

de la Convention adoptée à,Bogota. Elle n'a pas proposé l'adoption de ce texte 

~me, oar elle estime que la Commission doit envisa~~~ébuestio~ soue son 

aspect le plus large et se prr:moncer pour l'éga.lité/dee dr.oite ~ntre 11honuœ et. 

la :femme. Elle se trouve maintenant cependant dans une situation délicate en 
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px~éeènce- de ·lta!llelldenient· que ~:fen.t de:présentel' la :délégati'0%1 dea' Etats-Unis, 

•. · :. - oar'.:aon Goiivernement .. -eat:L:JJ.un 'des ·premiers qui aient accordé ·leùr: pà1ironage à. 

la cènvèntiJU d.eL.Bogo.tà;,J .e.t·elle ... mtme, entrant que représentante. de SOD payS à 

lâ Cèmférence; l~'a ;st.gnée·. Pàr''l!:onséquent,· bien qu'elle eilt. préféré une con

vention de portée plus large 1 elle ne croit pas pouvoir voter contre l'.a.mendemant 

cié~:t'Etats 2.Uni s • · 
• '. ( 4 • 

· · · :inle SEN (Inde), parlant en qùalité de rëprésentante d8 l'Inde, fait 

observer que la représentante d~ Liban a fait menticm de la réeolutio~ relative· 

aux· droits poli tiquee que la comre.isaion a ·adoptœ lo:r.e de·. sa sess.ion précédente, 

(E/1 tJ2) et qu'elle a souligné· les mots uune convention semblable" ·à la Conven

tltirl signée à Bogota. L'expression employée ne signifie pas .que ·le texte qu'il 

. faut adopter doive ~tre identique à l'article correspondant de la Convention de 

Bogota. Si telle avait été 1 1 intention de la Commission, elle aurait pu simple

ment adopter un texte identique au lieu d'inviter le Sèorétaire général à pré
pa.rerun proJet· de convention t;~.u'elle étudierait lora de sa prochaine session. 

Quant à la nécessité d'assurer nu projet de convention l'appui du conseil 

économique et social, .. F.uœ Sen ne volt· aucune' rfi!.:'l.son de eupp.oser que le Conseil 

rejettera .lJ.Il projet de oonventio.n rédigé en ternas. empreints d'un esprit .. lar~. 

Elle. ~ .. la. .c:ronv;i,atlon que .les éléments progressistes du Coll!3e~ll 1 empo,:rteront 

sur les,_ élé:pBnts réactionna~res et 9-u' il pourra adopter une .~onvent1.on lib6ral.e. 

t1ne .formule négative, comme celle qu'a proposée la délégation des E:te;ts ... Unis, 
"< • /' • • 

présente quelque~ faible~aes. Une convention rédigée en termes négatifs pdurrait 

:f"ou~ir au.~ gouvernemer).ts réa_ctionnaires une excuse à .1' 1nert1e; tant que la 

:c?~ti ~'~~ion du ,-::Jays ne .contiendra ~ucune disposition refus-ant aux femmes les. 

droits -p()lit,iques, ils ne verront.~pae la nécea_aité de p%79ndre dea dispositions 

précises polu .. garantir ces droits. ll conviendrait nüeux d 1 ~dopter une r~da("~tion .· ... , .· ' . 

positive. Elle ne saurait appuyer 1 1 argun:rent selon lequel il fal;+t aclopte:~; 1:~. 

texte des 3tats-Unis parce qu 1 il pourrait recevoir des Etats un appui plus ferme; 

le premier devoir de la Commission est de favoriser et de protéger lee dro1 te 

de la felllD'lB par toue les moyens et non simplerœnt de ae conformer aux voeux de 

la majorité des gouvernements~ 

Presque tout le soin ù 1appliquer la Convention incomberà aux organisations 

féminines non gouvern"i'lllBntales dans le monde entier. Ces organisations luttent 

déjà pour obtenir des droits politiquas plus étenùus pour les femmes et ont 
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f_ait preuve d'url ·intéré't enthousiaste pour les débats de la Commission. Celle-ci 

devrait dqnc a'e;fforcer-de ·les enqourager dans l'oeuvre utile qù 1elles poursuivent. 

Elle ne. peut guè;re compter lee aider & obtenir pour la femme des droits plue 

é.tendus .. si elle adopte une .conven tlon Clui, pour des .fins pratiques 1 ne garantirait 

aucun droi.t. 

Quant à la proposition de Cuba, hme Sen constate avec satisfaction qu'elle 

envisage de. conserver l'article 3 ~u texte du Comité, car supprimer cet article 
~ . '. ' ·, ' \ ' ' '' ' 

s~rai t s'écarter des. pr~ncipes de la Déc.laration dea. droits de l'homme • 

. J:me· ZROURY (Liban) e-stizœ indispensable d'1envisager le problèllle de 

fa"on réaliste•, Il est extré':tœmsnt difficile d'obtenir la ratification d'une 

· coanvention i~ternationale. Si la Commission. eapè~ faire. ratif-ier le présent 

documemt :par .65 Etats ~u. moins,- elle doit. vèiller à ne pt1s d.ema.nder l'impossible. 

~ représentarte du Liban est· assez optimiste quant à ltattitude du Conseil 

~conomiqu.e et social à 11 égarQ. du"·projet de convention;· mais la convention ne' 

remportera le succès voulu q_t~e si-elleest 'r6d.igée'en termes ·généraux et·petit 

s~adapter è·tous·le~ ay~tèm2s lécis~tifs. 

· l·lœ GOLDH'I.N (Etats-Unis) rappeD..~ q~e son Gouverileme~t est l'un de 

··ceux q_ui ·ont demandé avec instance la rédaction d 1une convention lora de la 

précédente session dè la Commission~ Elle est convaincue que le temps est 
. ' . ' ' . 1 , .. " 

:maintenant· venu ··d'ad·opter éette ·convention; Dla:is 11 est essentiel que ce soit 

·u:n doëumènt fer1œ, clair et :pratique;' qui" puisse f:?Jigtler 1' appui des Etats 

i'iembres. La Cor.imissioil sé doit ·au p:remier chef d'acquérir pour les femmes 

les droits qui consistent à Ô'tre electrices et éligibles' dans les paye où. 

cee droits· ieur sont encore 'refusés.· L'objet de son EUnenderœnt, par conséquent., 

n'eét pas d'affaiblir la cause de la femme dana sa lutte p.our acquérir les 

droits politiques, mais simplement de donner priorité aux plus essentiels 

de cee <b:-oi ts~ 
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Une ex,preasion co~. "fonctioti~ l'U'biiqu~s" pourrait :faire l'objet d'inter:

. préta.t~on ~.xtr~m.om~nt variables d'un. pays à l-'autre et sa. présence dans Ule 

Convent:l.on pourrait fort ,bien.~em~cher ce.ï."t~ins Etats de rat.i:f1er l'instrument. 
" ~ . . . ' 

Mlle IAVAILE· URBniA: (Mexique} préfère que ·la· Comm.ieeîori adopte la. · 

langue de la. Conv'entfoh de:· Bo.~o·tè. qu '"elle ,1uge plus a imple et plus claire que le 

texte' présenté par ·le Comité d~e résolutions~ Elle se prononce en :faveur de ~ 

proposition de la:·:teprésenta.n'te de Cuba tendent à conserver 1 1article'3 du texte 

du Comité . .; 

.. r•Ule DUrBEBfAND (Royaume-Uni) déclare qu'e:l,le sigrfl.lP~.à. eon Gouverne-

ment que l'opinion des membres dé la Commission J8"a.lt être, d'une manière géné'!:" 

ra.le,en faveur d'une convention. Elle comprend l'importance des te~es dans . . 
lB,quelle cotte Convention est rédigée, mais se demande pourquoi les membres de 

la Commieàion në'peuvent e'eraèttrè d'e.ooord.sur l'emploi d'Une.:form.e positive 

ou née:ative. Elle ne voit aùmme objection à Î •·emploi d'é oette dérn1ère. 

• Il èst important que J.S t9xtè de la convention SOit condis 1 èlair 'et .. 
aeoeptabls par tous. La Conv-ention d'e BogÔta. nia. pas 18ru néga.tivè parce qJ•~ile 
c'ommenqa.it par .l'affirmation tlu droit de voter. la. réprésentrulte du Royaume-Uni 

ne pense pas 1 ·en ,ce qu:1 ·concerne ·1e texte présenté par le Comité dea résolut ions , 

que .::tes expressions· 1'postes c:ffic:tels" (I!ubl1c offices')et "fonètion·s publiques'" 

(Epblic fonctions) soient bo11nes. Oee expressions ont, ·âa.ns le Roya.ume-Uni, ~n 
S'ens différent de celui qu'on·leur];l•ete &ùX Eta.ts..'tr:niS, et U serait né:ceaaa.ire 

de ·ies·, ,préciser davantage~, .:tea èOmptea rendus des débàte· de 'la Corami~sion expii

queront' la. situation au Conse'il ·économique èt aocia.1 e't le mettront én mesure 

de. parvenir ··lui-~me à dea conclusions .. '; 
. . 

Mlle Sutherland 1 repandant à, la dé'olà.ration ·de' la\ repré8entan1e de l' Iilde, 

déclare gu :elle pense que laa repréaerlta.ntês 'doivent s'e'fforcer de tentt compté' 

dos opintons dea Gouvernements. n est certainement souhaitable d'élaborer une 

convention qui soit susceptible d'être interprétée de la même manière par le 

plus grand nombre possible de paye et dont aeux-c1 pourraient accepter le texte. 

Le Convention doit traiter des droits politiques et 1l n'est donc 

pas opportun d'en agrandir la portée. la Commission doit s'en tenir au domaine 

précis choisi l'année pt•écédente.Toutefoia du fait qu'une convention doit être 
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~Î~:hJtfiée, · 11 aerait sage d 
1 0Iboumettte le texte à dea experts en dto it :lnternationall 

rl be faut pas ou•ttliel' que le Secrétariat avait recommandé à l'origine de-remettre 

la 'décision relative à la Convention jusqu'au moment où àerait terl.Tlllnée la 

:rédaçtion d.'tm pacte international des droits de 1 'ho!Dllle• Ia repréeentante du 
.:. ' ,., " .. , 

.~o;n~.ume~~,i estime pet:aonnelJclr..ent que, si le Conseil économiqu~ et social a · 

d~ci~.é que cette conventio.."'l à~vait être établie,la Comm1asiona pour devoir de _ 

__ s'efforcer que le texte pu issa être accepté -par les Gouvernements .• Elle ne 

dési~ pas proposer un amendement, mais elle suggère qu'en raison du nombre 

restreint des gouvernements qui son~ représentés à la Commission de la condition 

''dè la femme et 'au Conseil économiqùe et social, le Conseil préaènte ~ux Etats . ; . :.· 

'M~mbres pour obeervati~n, le projet de convention soue sa forme définitive 

avant 'd 'c.ller plus avarit. 

i.>ime POPOVA.(Union dea Républiques socialistes aoviétiques)dit que 

lee débats montrent clairement qu' 11 ne sera pa~ possible à la Comm.iaaion 

d'aboutir à dea mesures concrètes. ta résolution présentée _,par 1 'URSS (E/CN.6/ 

_3;,.30 ). a été repoussée et .il scmble maintenant que la repréa~ntante dea Etats-Unie 
'!-f t- • -. '. ' • • ' • 

D 1eet_taa vraime11t_en faveur q'une convention et essaie d'introduire une :f'ormule 

~ge.t_:1:ve qui mettrait les droits politiques d13s femmes à la discrétion des 

utorit~a nationales. Il est à-remarquer qu'il n'est pas prévu que les droits . \' 

politiquee soient définie dana la convention. . 

, Un effort est fait actuellement pour amener les Etats à ·accorder- lee 

~'oi~e ~o_litiques aux femmes. Ia représentante de l'tJB?S ee· 9emnde ·oonbien de -

terDfB. :Q. faudra pour parvenir à ce but. L'UPSS a accordé dea droite politiques 

aux felllll1ea à une époque où un grand nom.brf3 d'entre elles étaient encore. illet

trées .... Lee résul~ta ont Justifié cette mesure. Il ne lui est pas possible de 

croire qt;Je la Commission ne veut que ~rqu~l" le 18B• _ 
;\ '" 

. :~ 
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iVJ.9le:TSALD.ARIS(Grèce) ·_se decl-are en faveur de la Conventton.la . 
. , ' ; ' 

plus catégorique et la plus co~uplete possibleî parce. que cet~e· con:Veptiqn sera 

:pD.,:t;';\',tvu.J.iè;re~ent,;, u~i~!=J ~UX )t9-YS où. ~e~. fetwœs ne d~Uiesent pas encore des 

drç:1,~fl.politj,q_~e~, J.:lle attache, ... ~n ~êiue teULpt=~, une importan,ce considérable, à 
"..... ' ' "' . - . ·-; ·'• . . ~. '. '. . . ' . ' ' . . .. 

1' obtentio? du, plu~ gry!14 .. :Poç:tbre possible de votes favora~lee. po~ .. appuyer la 

Q.~c;ts~pn de 1~ Commission. A ce sujet, elle rappelle à la CoD.Illl;ission sa :réso

lution sur la condltio~ _de la femme en droit public (.c;/cN.6/L.45iRev.l) ~t se . . ' . . ,. . . 

demande si cette résolution ne pourrait pas être.utilisée pour compléter la 

: conirer1tion de B6got~ ~t do~ er ~e 'solution aü problème -de l'attribution au.x 

fe~·s des p~st~s officiels et de l'exerclée des f~.mc·Ùons· publiqÙee ~r les 

fe mOles. Les ~xperts juridiq_ùes, qui aeraient chargés d" examinai" le texte défi

ni tif et q_-hi: r~présenterai ent lem.· gouvernement 1 seraient· Ém ~esure de 'décider 

de la question, tout en tenant compte, pour rédiger le texte définitif de la 

Convention, de la résolution sur les fonctions publiques. 
. . ..,. . . . ~ . . . . 

.,, . ;.. 

- ~ ·-. . . • 1YliJ,Le .S.:è:liJ (Inde) :x:er:œrque q:ue la représentan~e du Libtll;l .sembl~ 

vouloir définir les organ:!.3.7..tions nep gouver.nementales coiDlùe les or8anee chargés 

de veiller à ce que les go'Hernements mettent en oeuvre les décisions de la 

CoruiziissiOJ?-·· Elle pense que ces organisations devraient éga~ewtimt essaye.r de 

veiller à ce que les gouvernements acceptent les prinCipes en 'cause:. 

•· '· t/~ridat de la c6u.mission couiporte l'amélioratfon· de la conditioh de' la 

lêrofue d.aris le dorœ:ine poli tique. Les représentantes .ne sont pa.s 'absolu;oont 

liudtéee par la politique de leur gouvernement:· .ii:llee ~ht le .drbit d~ ~rlèr 
également ·à t:t:tl:'e de femme 1 en vue de la protection des. droits :·des femmes. 

La· représentante de l'Inde a consulté un juriste é:minent au ·sujet de· 

', Iè. rédaction: du projet de cariver.:t;l.an et il l.'a assurée que la 'forl.lie positive' 

convient mieux que la :forme négative et. que l'on peut penear que les. go:uv~rp.'e

mehts . interpréteront d'une rœ.nière rai eorinable des clauses colll.Ule . celle qui· : · 

mentionne les 11 postes officiels" et les "t'onctions· publiques.". , .Gl.le estime 

qu'il vaudrait mieux ajourner la rédaction du texte et la renvoyer à des 

juristes éwinents plutôt que de limiter son application. Il ne lui est pas 

possible d'accepter l'em:p.loi du mot "national" à la place du wot "public" parce 

que ce premier terme a un sene très étroit dans un grand nowbre de pays. 

-Etant donné que beaucoup des 'fAYS signataires de la Convention de 

::Sogota .'J. • c.!.". pas encore accordé le droit de vote aux felllllles 1 lvi.me. Sen ne voit 
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aucune raison ·pour ·que· la: Commission ··élabore un texte qui soit identique à 

celui de cette C'oiwention • 

. , i-imè gtr.J;:RY (Halti} pense que l'on peut attachër 1:rop d 1ioiportanoe' à 

des n,uances de sens. La question essentielle'est de parvenir à un rée\Ütat, · .. 
. . . . 

et une rédaction positive a toujours été plus constructive. ·on peut espérer ·que, 

si l~~n,·denande beauco1,1p1 on ~btielï.dra àu moins un pèu. ji;lie propose d 1ajouter 
'. ., .·.• . .. ' : . 

un considérant qui mentiQ~erait la Convention de Bogàta~ 
j, ' ' ',,•-, . 

i'i.i:lle PB.l.Er~ (Pa.y:s-l3as) convient qu'il est important d'aider les 

pays moins avancés. lvlais il ne fau~i t :pas l1mi ter les droits poli tiques au 

·plan national. •. ll faudraih en ra~son de l'expérience acquise dan13 certains 
' ' ,. ' • 1 

~ys. comme le Liban, men~ionne;-: le .droit d'élection aux l.UUilicipalités. 

Elle propose d.e supprimer les mots "à des postes officiels dans 

le cadre. national" dans 1 1aroendeJ.r.cent des Etats-Unis et de les remplacer par les 

mots tl à des orga'ru.s~s faisaüt 1 1 objet d'élections pubiiques". 

f!lme DALY (Austral:l.e) approuve l.a décl.aration de la. repr~sen~nte 
• 

de l'Inde 1 et déclare qu'elle votera e;n faveur du :texte rédigé par .le Co mi té . . . . . 
des. résolutions. Si l'Assemblée l$énérale appro'ijve cette résolution, le Gouver• 

nement de l'Austra,lie, qui est ée;ale.ment ~ or,ean.e fédéral, devra examiner la 

con~ntion très soigneusement. . 

:tvlme SEN· (Inde), parlant. en qu.ali té de prés.id:ente du Comité des 

résolutions, donne lecture du prem:J.er paragraphe de la résolution adoptée par 

la Couuniesion l 1année précédente 1 (E/1712,· P• 4) 1 qui se· référait à une co.nvention 

'"sirrûl.fl.ire" à l.a Convention de Bogota. · me "e·stime que la dette envers la 

Conventi6n de Bogota a déjà été cl.'airemênt reconnue, wâis ne voit aucune objeotim 

à èe (lue cet hoUlri:6ge soit renouvelé. 
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. ::Mlle SUT!f'li:RLAND (Royaurilé'~ttnf j d.1.t a,b•elle ne prend pas parti pour 

la forme positive ou la forme négative d 'e:xpreaaion. Elle désire seuletnent que 

le texte aoit.cla:tr et qu'on puisse factlement le comprendre. En ce qui concerne 

l'amendement proposé par les Etats-Unie, elle fera la ~me réserve que la 

représentante des Pays-~aa. Dsa termes différents ont été utilisés dana lee 

articl~s 1 et 3 du projèt, où l'on peut lire que les fellllllBS uauront le droit 

de vote 11 et "d'occuper des postes officiels" et dans l'article 2, d'après lequel 

les femmes serontuéligibles". Elle pense qu'il serait préférable d'utiliser 

le même terme dans les troie articles. 

llmte de GONZAI..ES (Cuba) pense qu'un accord de principe est déjà en 

partie réalisé, et propose de modifier l'article 3 du projet de convention de 

rnaniÈ;re à le rendre conforme à la rédaction de la Convention de Bogota. 

Mme GOLDMAN (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'amendement qu'elle a 

proposé au projet de convention est de caractère tacti.que et ne porte pas 

sur le fond du texte, du f~~ c que les arttclea 1 et 2 du projet de la Commission 

ne soulèveraient aucune dif:C:i.culté pour les pays ayant un 3ouvernement fédéral. 

~Me KHOillri (Liban) propose que la Commission mette aux. voix lee 

propositions dont alle est sa:l.sie. 

Mme de GOliJZA.IES (Cul;a) retire son amendement. 

lvlme SEN (Inde) demande un vote par appel nominal sur le projet du 

Comité des résolutions et sur l'amendement des Etats~nis. 

La PRillSIDENTE, parlant en qualité de représentante de la France, se 

déclare en faveur du texte du Comité des résolutions. Il n'est pas 

possible de dire dea femmes qu'elles jouissent de droits politiques complets 

s'il ne leur eat pae pormie d'exercer des fonctions publiques. Elle cite à 

l'appui de sa déclaration le texte de l'article 21 de la Déclaration dea droite 

de l'homma. 
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Mlle BERNARDINO (République Dotriinic!:tinê) fait re!IIarquer que la question 

actuellement étudiée est trop eomple.xé pour .qu'il soit possible de prendre une 

décision .;rapid~ e~ eut:::cèi·e de ·reniettre le vote à. la séance de 1 taprèa-midi. 

JY.îne IŒOURY (Liban) retire sa ·motion de vote. 

Il est décidé de reprendre le d.$bat lore de la séance de l'après-midi. 

T- , . , ' 2 .!..~Cl. seance est levee a l) heures ) 

15/5 a.m. 




